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L'An deux Mille Dix, le 22 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 15 octobre 2010             Le 15 octobre 2010 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-
LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, Mme 
DESCHANP, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, 
M. LABIA,  Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, 
M. PAVON, M. REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux, 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD 

M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSE :  Néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 33 
 
Mme DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU PROFIT DU MAIRE 
                MODIFICATIF N° 1 
 
RAPPORTEUR : M. LE DEPUTE-MAIRE 
 
VOTE : 3 ABSTENTIONS 
    UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 



 Par délibération en date du 19 juin 2010, le Conseil Municipal a, conformément aux 
dispositions de l’article L.122-22-3° – du Code Général des Collectivités Territoriales, 
délégué au Maire et au Premier Adjoint, un certain nombre de matières et notamment :  
 

3.- de procéder, dans la limite de 5 000 000 d'Euros par contrat, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couverture des risques de taux et de change, ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L.1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve 
des dispositions du c de ce même article et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 
 Considérant l’importance qui s’attache à l’obtention d’une réduction des frais financiers 

que supporte la commune au titre des emprunts qu’elle contracte, ou qu’elle a contractés 
pour le financement de ses investissements, 

 
 Considérant que sont désormais accessibles aux collectivités territoriales des techniques 

financières permettant de réaliser ces objectifs, 
 

 Considérant que, du fait de la rapidité des évolutions constatées sur les marchés 
financiers, il est souhaitable de pouvoir mettre en œuvre ces techniques dans des délais 
aussi réduits que possible, afin d’en retirer l’efficacité maximale, 

 
 Il vous est donc proposé de compléter et modifier le point 3 de la délibération du 19 
juin 2010 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire et au Premier Adjoint 
compétence en matière d’emprunts. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- OUÏ l'exposé du Rapporteur, 
- APRES en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
- de modifier ainsi sa délibération n° 10.172 du 19 juin 2010 : 
 

• de déléguer au Maire et au Premier Adjoint, conformément aux articles L.2122-22 
et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les matières 
suivantes :  

 
 

3.-   A/ EMPRUNTS  
 

De procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes 
nécessaires. 
 
 Les emprunts pourront être : 
 

- à court, moyen ou long terme, 
- libellés en euro ou en devise, 
- avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts, 
- au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global 

(TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en 
cette matière. 

 
 
 
 



 En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
 après : 

 
- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement 

et/ou de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) 

calcul(s) du ou des taux d’intérêt, 
- la faculté de modifier la devise, 
- la possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

 
D’exercer les options prévues par le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à 
introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristique ci-dessus. 
 

 B/ OPERATIONS FINANCIERES UTILES A LA GESTION DES EMPRUNTS 
 
De réaliser les opérations financières utiles à la gestion des emprunts et de passer à cet effet 
les actes nécessaires, dans les conditions et limites ci-après définies. 
 

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 
compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter 
éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux 
restant dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les conditions et 
limites fixées au "A/Emprunts" ci-dessus, 
 

- plus généralement, décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, 

 
 C/ DEROGATION A L’OBLIGATION DE DEPOT DES FONDS AUPRES DE L’ETAT    
      (opérations de placement) 

 
De prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et en ce qui concerne les 
régies sans personnalité morale dans les conditions du a) de l’article 2221-5-1 du code 
Général des Collectivités Territoriales sous réserve des dispositions du c) de ce même article 
et passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
 La décision prise dans le cadre de la délégation comportera notamment : 
 

- l’origine des fonds 
- le montant à placer, 
- la nature du produit souscrit, 
- la durée ou l’échéance maximale du placement. 

 
De conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus et procéder au 
renouvellement ou à la réalisation du placement. 
 
  

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint 
des formalités légales Bernard GIRAUD 
le 27 octobre 2010 
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